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En souvenir du raid sur Dieppe 

Une des personnes très spéciales ayant 
récemment participé au 70e anniversaire du 
raid sur Dieppe est Sœur Agnès-Marie Valois, 
âgée de 98 ans. Infirmière militaire française, 
Sœur Agnès-Marie a pris soin de nombreux 
Canadiens au cours de la Seconde Guerre 
mondiale. Voici un extrait de l’allocution 
qu’elle a prononcée au Cimetière canadien des 
Vertus, le 19 août 2012.  
  
À nos chers invités de France, du Canada, 
d’Angleterre, des Nations Unies et d’ailleurs, 

Les années écoulées depuis 70 ans 
n’effaceront jamais de ma mémoire le rappel 
du 19 août 1942. 

Des chiffres, des lettres gravées sur les pierres 
blanches de ce Cimetière des Vertus dévoilent 
la présence d’une jeunesse fauchée avant le 
temps. Ils sont des centaines à reposer sur 
cette terre qu’ils ont à peine foulée, tombés 
à l’assaut de Dieppe le 19 août ou un autre 
jour de cette guerre si lointaine et pourtant 
si proche. 

La folie meurtrière des hommes n’a pas 
d’âge. Le temps du souvenir, pas de limite, 
et quand, 70 ans plus tard, l’heure du 
recueillement sonne encore, comment ne pas 
penser, le cœur serré, à ces soldats, venus du 
Canada, d’Angleterre ou d’ailleurs, s’échouer 
sur les plages normandes de la côte d’Albâtre. 

Ils étaient pères, époux, frères, jeunes ou 
âgés avant d’être entraînés dans la spirale 
d’un conflit mondial, bouleversant le cours 
de leur existence. 

Dieppe a été libéré le 1er septembre 1944 
à 10 heures du matin par la 2e Division 
canadienne sous le commandement du 
Général Roberts. 

Des malades allongés dans les couloirs 
attendaient que nous les soulagions au plus 
vite, il fallait sauver le plus de vies humaines. 
Nous les encouragions de notre mieux, leur 
promettant notre indéfectible soutien et nous 
nous engagions à tenir bien haut le flambeau 
de la mémoire de ceux qui n’ont pu survivre 
si nombreux hélas! 

L’honorable Steven Blaney, ministre des Anciens 
Combattants, rencontre Soeur Agnès-Marie 
Valois, une infirmière de guerre de 98 ans qui 
a servi à Dieppe, en France, durant la Seconde 
Guerre mondiale.

L’honorable Steven Blaney, ministre des Anciens Combattants, s’entretient avec le Sergent Bjarne Nielsen, 
une des nombreuses personnes qui ont assisté à la Course de l’Armée du Canada dernièrement, à Ottawa. 
La course réunissait des hommes et des femmes en uniforme, des vétérans, leurs familles et de nombreux 
autres coureurs.  

Dieppe au grand jour 
La première mondiale de Dieppe Uncovered, 
documentaire dans lequel on révèle de 
nouveaux renseignements au sujet du raid 
sur Dieppe, a eu lieu durant les activités 
entourant le 70e anniversaire du raid, en 
août dernier, dans le village même où les 
événements se sont déroulés. 

Le ministre des Anciens Combattants, 
Steven Blaney, a assisté à la première en 
compagnie d’anciens combattants canadiens 
qui ont pris part au raid il y a 70 ans. 

Le ministre a dit que de génération en 
génération, on s’est toujours posé des 
questions au sujet du raid. Il y a 15 ans, par 
contre, le professeur David O’Keefe a déniché 
des faits extraordinaires dans des dossiers 
auparavant tenus secrets. Il a découvert 
la vraie histoire du raid sur Dieppe et de 
nouveaux faits qui illustrent son importance 
dans la suite de la Seconde Guerre mondiale.  

Pendant des décennies, le raid a été 
vu comme une tragédie magistrale, un 
sentiment empiré par les doutes entourant 
l’objectif de la mission. Les recherches du 
professeur O’Keefe ont permis de voir qu’il y 
avait en fait une cible importante à Dieppe, 
reliée à la capacité de l’ennemi de coder ses 
communications. Le documentaire suggère 
qu’un nombre incalculable d’Alliés auraient 
été sauvés si le raid avait été un succès. 

« Cela ne change rien au fait que plus de 
900 Canadiens ont péri ce jour-là, a dit 
le ministre Blaney, mais cela nous aide à 
comprendre le rôle important qu’ils ont joué 
dans le dénouement de la guerre. Les leçons 
importantes apprises à Dieppe ont contribué 
aux réussites futures des Canadiens et des 
Alliés. Des gestes d’un courage immense 
ont été posés lors du raid sur Dieppe. Nous 
devons toujours nous en souvenir et les 
commémorer. » 



Le ministre Blaney déposant une croix de 
coquelicots sur la tombe d’un Canadien enseveli au 
Cimetière militaire canadien de Dieppe en France.
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Chaque année, à ce temps-ci, le peuple 
canadien s’arrête et rend hommage aux 
sacrifices et aux réalisations de ceux et celles 
qui ont servi le Canada, de ceux et celles qui 
sont rentrés au pays et, malheureusement, de 
ceux et celles qui ne sont pas revenus. Et à 
chaque Semaine des anciens combattants, je 
pense à tout ce qu’ils ont donné en notre nom 
et à l’empreinte que chacun et chacune ont 
laissée sur le Canada et dans le monde entier.

Le Canada a eu une grande influence dans 
le monde. Vimy, Passchendaele et Ypres, ces 
noms continuent d’éveiller plein d’émotions 
chez les Canadiens et les Canadiennes, et ils 
représentent la naissance de notre fière nation. 
Les exploits des soldats canadiens à Dieppe 
et en Normandie constituent encore une 
source de grande fierté. L’histoire des exploits 
militaires du Canada, confirmée sur les plages 
et les champs de bataille en Europe, s’est 
poursuivie jusqu’à la guerre de Corée et bien 
au-delà. Notre réputation de nation toujours 
prête à protéger la paix et la sécurité d’autres 
peuples dans le besoin s’est consolidée avec le 
travail des gardiens de la paix canadiens dans 
le monde et, tout dernièrement, le service et 
nos hommes et de nos femmes en Afghanistan.

Chaque militaire canadien a une histoire. 
En ma qualité de ministre des Anciens 
Combattants, je saisis chaque occasion qui se 
présente pour les entendre me la raconter. Je 
peux en dire autant des proches des braves 
Canadiens qui ont consenti le sacrifice ultime. 
Leurs histoires me vont droit au cœur et 
m’inspirent. Qu’ils viennent d’un petit village 
ou d’une grande ville, ils partagent tous un 
point en commun : leurs êtres chers ont fait la 
différence et leur contribution au Canada et au 
reste du monde ne tombera jamais dans l’oubli.

N’est-ce pas là le but de la Semaine des 
anciens combattants? Qu’il ou qu’elle ait porté 
l’uniforme de notre pays, le béret bleu ou la 

En juillet dernier, 
madame Mary Chaput 
a été nommée sous-
ministre d’Anciens 
Combattants Canada 
(ACC) à la suite du 
départ à la retraite 

de madame Suzanne Tining. Le premier 
ministre Stephen Harper a d’ailleurs 
remercié Mme Tining pour sa longue 
et remarquable carrière au sein de la 
fonction publique.

Mme Chaput occupait les fonctions de sous-
ministre déléguée à ACC depuis octobre 
2010 et c’est madame Anne Marie Smart, 
ancienne conseillère spéciale au Bureau 
du Conseil privé, qui l’a remplacée dans 
ces fonctions.

Changements à la haute direction
Avant de se joindre à ACC, Mme Chaput 
était première vice-présidente et chef de 
l’exploitation à l’Agence de santé publique 
du Canada. De 2005 à 2009, elle était 
secrétaire adjointe au Secteur des opérations 
gouvernementales du Secrétariat du Conseil 
du Trésor.

Le Lieutenant-général 
Walter (Walt) Semianiw 
a accepté une affectation 
spéciale de six mois à titre 
de sous-ministre adjoint, 
Politiques, Communications 
et Commémoration après 

une longue et brillante carrière dans les 
Forces armées du Canada, y compris jusqu’à 
tout récemment à titre de commandant du 
Commandement du Canada.

tunique rouge, chaque Canadien et chaque 
Canadienne mérite que nous lui rendions 
hommage et que nous n’oubliions pas son 
service. Ils méritent aussi notre gratitude et 
notre engagement qu’à la fin de leur service, 
nous serons là pour eux et les leurs, au 
même titre qu’ils l’ont été pour le Canada. 
C’est la raison pour laquelle je fais tout en 
mon pouvoir pour m’assurer que lorsque les 
anciens combattants du Canada ont besoin de 
nous, Anciens Combattants Canada leur offre 
les meilleurs services et avantages qui soit 
et les moyens d’y accéder avec le moins de 
complications possible.

Cette année encore, j’invite les Canadiens et les 
Canadiennes à m’emboîter le pas et à porter 
un coquelicot durant la Semaine des anciens 
combattants. Je veux aussi qu’ils m’aident 
à transmettre cette importante tradition du 
Souvenir aux futures générations. Allez vous 
recueillir au pied d’un cénotaphe, amenez-y 
vos enfants et prenez le temps de réfléchir à la 
signification de votre geste et au sacrifice des 
gens à qui vous rendez hommage. Allez serrer 
la main d’un ancien combattant et dites-lui 
merci. Vous lui ferez un immense plaisir. Après 
tout, il ne mérite rien de moins!

N’oublions pas.

L’honorable Steven Blaney
Ministre des Anciens Combattants



Voici pourquoi nous nous souvenons
Voici quelques exemples nous rappelant pourquoi nous nous arrêtons pendant la Semaine des anciens 
combattants pour nous souvenir de ceux et celles qui ont servi le Canada. Les extraits proviennent de 
la section « Des héros se racontent » du site Web d’Anciens Combattants Canada. Cette section présente 
des souvenirs personnels de simples Canadiens qui sont devenus des héros après avoir fait face à des 
situations extraordinaires. Vous pouvez voir les vidéos des entrevues et lire les transcriptions en tapant 
le terme « Des héros se racontent » dans la zone recherche du site veterans.gc.ca.

Appui en temps de besoin
Les anciens combattants, les vétérans et leurs familles immédiates ont droit à des services gratuits 
et confidentiels de counselling à court terme. Si vous vivez des problèmes de nature professionnelle, 
familiale ou conjugale, ou encore un état de stress ou d’anxiété intense, communiquez avec le 
Service d’aide 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 d’Anciens Combattants Canada au 
1-800-268-7708. Des conseillers qualifiés vous répondront. Si vous utilisez un ATS, composez 
le 1-800-567-5803. 

Adélard Thibault
« Le beach party reste sur la grève parce qu’il faut que tu ramasses les 
morts après, pis les blessés. Ramasser des chapeaux avec des têtes dedans, 
pis des bras, pis des jambes, des corps avec pus personne après. Ça, ça 
sert à rien de ramasser ça. On ramassait la médaille si elle était là. Tu 
mets ça dans tes poches, pis donner au curé après que c’était fini. »

Errol Villeneuve
« Moi y’a une chose que je me souviens plus particulièrement. C’est 
en Croatie. (...)  J’avais vu de jeunes Serbes jouer à la guerre, dans un 
milieu de guerre. Y’avaient l’âge de mon garçon, à peu près, cinq, six 
ans. (...)  L’image me reste marquée. (...) C’est pas de quoi de grave. 
C’est juste des petites choses qui nous marquent. (...) Pour eux c’était 
normal. (...) Tu penses : ou les enfants sont tous pareils, ou on 
n’apprend rien. Un des deux. » 

Bryant Weber
« Quand j’ai sorti de la marine là, j’ai garroché mes médailles, j’ai tout 
oublié ça. (...) C’est un gars à la Légion de Gatineau qui m’a dit que je 
devrais parler de ça. Moi j’ai élevé huit enfants, ils savaient même pas 
que j’étais dans la guerre. T’sais... (pause) tu veux pas parler. Quand 
j’ai rentré dans la Légion j’ai su que c’est probablement parce qu’on 
parle pas assez que le monde comprend pas, pis se souvient pas. »

 Henri-Paul Champoux 
« Là tu me fais parler de la guerre, hein... C’est la première fois que 
j’en parle tant que ça. (...) Moi ça fait pas longtemps que j’en parle. 
(...) Avant ça j’en parlais pas pantoute, mais depuis que j’en parle, on 
dirait que ça se dégage, hein. On dirait que c’est moins pesant sur mes 
épaules. »

  Léonard Leblanc
« Les survivants furent faits prisonniers là... j’ai de la misère à dire 
ça. Fait que j’ai dû voir un psychologue. Ah oui. (...) Ç’a... ç’a donné 
un choc. Quand même qu’on voudrait pas. T’es pris prisonnier là... ça 
donne un choc. »
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24 heures sur 24, 
7 jours sur 7
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Les anciens combattants et les vétérans 
peuvent maintenant obtenir des 
renseignements dans des centaines de 
centres de Service Canada au pays. Ces points 
de service s’ajoutent aux bureaux d’Anciens 
Combattants Canada, aux centres intégrés de 
soutien du personnel (CISP) et aux cliniques 

pour traumatismes de stress opérationnel. 
Consultez veterans.gc.ca pour 

trouver le bureau le plus près 
de chez vous.
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Les anciens combattants et ont maintenant 
accès à un plus grand nombre de centres de 
services grâce à un nouveau partenariat entre 
Anciens Combattants Canada (ACC) et Service 
Canada. Les anciens combattants les vétérans 
peuvent dorénavant obtenir de l’information 
sur les services et les avantages d’ACC en se 
rendant dans un centre de Service Canada. Ils 
peuvent y obtenir de l’aide pour remplir une 
demande de prestation d’invalidité ou une 
demande au Programme pour l’autonomie des 
anciens combattants (PAAC).

« Ce nouveau partenariat avec Service Canada 
offre aux vétérans plus de 600 points de 

Nouveaux centres de services

Nous prenons la protection de vos 
renseignements personnels très au sérieux. 
D’ailleurs, en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels du Canada, 
Anciens Combattants Canada (ACC) doit 
protéger vos renseignements personnels. 

Un avis de confidentialité se trouve à la fin des 
demandes et formulaires d’ACC. En signant 
votre demande/formulaire, vous acceptez 
les conditions relatives à l’utilisation de vos 
renseignements personnels à des fins de 
traitement de votre demande.

Consentement – Le saviez-vous?
Votre consentement n’est pas toujours 
nécessaire. Nous obtiendrons votre 
consentement quand :
• des renseignements personnels seront 

recueillis auprès d’un tiers;
• des renseignements personnels seront 

recueillis à des fins qui ne sont pas liées à 
celles pour lesquelles ils ont été recueillis 
initialement;

• les renseignements sont utilisés ou 
communiqués à des fins qui ne sont pas 
liées à celles pour lesquelles ils ont été 

Protection de vos renseignements personnels

service au pays, a indiqué l’honorable Steven 
Blaney, ministre des Anciens Combattants. Ils 
le méritent bien. Ils ne méritent rien de moins 
que ce que nous avons de mieux à leur offrir. »

Voici un autre exemple des améliorations 
récemment apportées au Ministère, qui 
a aussi changé certains critères de sa 
politique de remboursement des dépenses de 
déplacement à des fins médicales. Ainsi, on 
n’a plus à joindre de reçus à sa demande de 
remboursement.

« Les anciens combattants ont plus facilement 
accès à des services et à des renseignements, 

recueillis initialement; et/ou
• vos renseignements personnels seront 

retirés avant la fin de la période minimale 
de conservation de deux ans stipulée 
par le Règlement sur la protection des 
renseignements personnels.

Sauf indication contraire, votre consentement 
demeurera en vigueur jusqu’à ce que vous 
indiquiez à ACC, par écrit, que vous désirez 
y mettre fin. Les renseignements recueillis, 
utilisés ou communiqués avant la réception 
de cet avis ne sont pas touchés par celui-ci.

En vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels, votre 

consentement n’est pas requis :
• lorsqu’un avis de confidentialité a été 

communiqué concernant la collecte de 
renseignements relativement au programme 
ou à l’activité;

• lorsqu’il y a un lien direct et raisonnable 
avec la raison initiale pour laquelle les 
renseignements personnels qui vous 
concernent ont été recueillis;

• lorsque nous avons recueilli des 
renseignements personnels directement 
auprès de vous, à l’appui du programme ou 
de l’activité connexe; ou

• lorsque des renseignements personnels, 
qui relèvent d’ACC, sont communiqués par 
ACC, en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels. À titre 
d’exemple, ACC peut avoir besoin de 
communiquer des renseignements pour se 
conformer à une loi fédérale, l’ordonnance 
d’un tribunal ou une assignation à 
témoigner. 

Questions?  Communiquez avec nous au 
1-877-566-8609 ou à l’adresse 
atip-aiprp@vac-acc.gc.ca.

qu’importe où ils habitent au pays, a 
indiqué M. Ron Griffis, président national 
de l’Association canadienne de Vétérans des 
forces de la paix des Nations Unies. Pouvoir 
se faire aider pour remplir ou présenter une 
demande de prestation d’invalidité d’ACC dans 
un centre de Service Canada va convenir à bien 
des gens. »

Les Canadiens peuvent toujours se rendre 
en personne dans l’un des bureaux d’ACC ou 
l’une des bases des Forces canadiennes pour 
obtenir des renseignements. Ils peuvent aussi 
les trouver sur Internet à veterans.gc.ca.

30
Nombre de points de 
service par province.



À Anciens Combattants Canada, on ne cesse 
de vouloir améliorer nos services en ligne 
et de vous permettre de communiquer avec 
nous de la façon qui vous convient, et que 
vous attendez de nous, soit 24 heures par 
jour, sept jours par semaine.

Dans le cadre de notre engagement en vue 
d’améliorer la prestation de nos services et de 
vous garantir que vous obtenez l’information 
qui convient à votre situation, nous avons 
créé une nouvelle section dans notre site 
Web, le Navigateur des avantages.

Le Navigateur des avantages est un outil 
en ligne au moyen duquel vous obtiendrez 
des renseignements sur les avantages et 
les services offerts aux personnes de votre 
groupe, anciens combattants traditionnels, 
vétérans des Forces canadiennes, GRC et 
familles. Vous aurez d’abord à répondre 
à quelques questions et à partir de vos 
réponses, le Navigateur affichera toute 
l’information sur les services et les avantages 
offerts aux personnes de votre groupe, y 
compris les lois, règlements et politiques 
connexes, ainsi que d’autres renseignements 

Le Navigateur des avantages, un nouveau moyen de communiquer avec nous

importants. Le Navigateur ne peut pas vous 
confirmer quels services ou avantages 
vous recevrez. Il ne fait que vous fournir 
l’information sur ceux auxquels vous pourriez 
être admissibles.

Cet outil vous permet d’en apprendre 
davantage sur votre situation personnelle 
quand vous faites une demande de services 
et d’avantages à ACC ou quand votre situation 

Mon dossier ACC est un mode de service 
sécurisé qui vous permet de communiquer 
avec Anciens Combattants Canada par voie 
électronique 24 heures par jour. Une fois 
inscrit à Mon dossier ACC, vous pourrez 
changer vos renseignements concernant le 
dépôt direct; faire un changement d’adresse; 
suivre le traitement de votre demande de 
prestation d’invalidité; communiquer avec 
le Ministère en toute sécurité; modifier vos 
coordonnées et plus encore.

Communiquez avec nous en ligne et inscrivez-vous à Mon dossier ACC

Vous pouvez vous inscrire à Mon dossier ACC 
en tout temps, il suffit d’avoir accès à Internet. 

1. Inscrivez-vous à SecureKey Concierge; dans 
Mon dossier ACC

2. Obtenez un code d’inscription auprès d’ACC 
par téléphone au 1-866-522-2022, ou par 
Internet en répondant à quelques questions 
de sécurité; et

3. Ayez votre numéro de dossier d’ACC en main 
ou votre numéro de carte d’identité de soins 
de santé d’ACC.

Déjà inscrit?
Vous aurez à convertir votre clé d’accès 
à CléGC ou à SecureKeyConcierge 
avant de pouvoir ouvrir une session.

Pour en savoir plus à ce sujet ou vous 
inscrire à Mon dossier ACC, consultez 
veterans.gc.ca. Mon dossier ACC se 
trouve dans le menu de gauche.
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Navigateur des avantages

Commencer

change. Ainsi, lorsque vous rencontrerez 
votre gestionnaire de cas, vous saurez quelles 
questions lui poser.

Le Navigateur des avantages est un autre outil 
qui vous aidera à tirer le meilleur parti de 
votre relation avec le Ministère. Si vous avez 
des questions ou des commentaires, écrivez-
nous un courriel à information@vac-acc.
gc.ca. composez le 1-866-522-2022.
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Vous pouvez lire tous les articles de la version 
imprimée du journal à partir de notre site 
Web à veterans.gc.ca ou en nous suivant sur 
Twitter à twitter.com/VeteransFR_CA. 

Quand vous lisez Salut! à partir de notre site 
Web, vous pouvez laisser un commentaire 
après chaque article et indiquer si vous 
êtes en accord ou en désaccord avec les 
commentaires d’autres lecteurs. Nous 
changerons régulièrement les articles de la 
version Web du journal, sans nécessairement 
les publier dans la version imprimée. 

Nous utiliserons aussi les médias sociaux du 
Ministère, notamment Facebook et Twitter, 

Salut! et les médias sociaux
pour promouvoir Salut! et y afficher 
certains articles publiés dans la version 
imprimée ou Web.  

Même si la version Web de Salut! vous 
offre le choix d’entendre une version audio 
des articles, vous pouvez toujours recevoir 
le journal sur disque compact par courrier 
en vous y abonnant.

Si vous avez des questions ou voulez vous 
abonner à Salut!, consultez veterans.
gc.ca et cliquez sur  Salut! dans le menu 
de gauche.

Anciens Combattants Canada souhaite la 
bienvenue au Sergent Brad Chugg, le nouvel 
agent de liaison de la GRC au Ministère. 

Le Sergent Chugg est membre de la GRC 
depuis 32 ans. Tout récemment, il était 
directeur du Service du renseignement 
criminel de l’Île-du-Prince-Édouard de la 
division « L » (Î.-P.-É.). Il a aussi travaillé à 
la Direction de l’exécution des lois fédérales 
et à la Sous-direction des douanes et de 
l’accise. Il a été représentant des relations 
fonctionnelles et a travaillé dans la section 

Agent de liaison de la GRC à ACC
des drogues. Le sergent Chugg a aussi été 
policier en uniforme pendant 13 ans.

En tant qu’agent de liaison de la GRC, 
le Sergent Chugg veillera à resserrer 
les relations de travail entre la GRC et 
Anciens Combattants Canada et agira à 
titre de conseiller sur des questions liées 
aux programmes, aux services et aux 
avantages offerts par les deux organismes. 
Son mandat est d’améliorer les services 
aux clients d’Anciens Combattants Canada 
membres de la GRC.

L’honorable Steven Blaney, ministre des Anciens 
Combattants, a inauguré récemment le site 
Web du programme Du régiment aux bâtiments 
Canada, qui vise à aider les vétérans et les 
hommes et femmes en uniforme qui font la 
transition vers la vie civile à se trouver un emploi 
dans l’industrie du bâtiment et de la construction.

Les vétérans peuvent maintenant postuler pour des emplois grâce au 
programme Du régiment aux bâtiments Canada

Le site Web du programme Du régiment aux 
bâtiments Canada (Helmets to Hardhats 
Canada), qui vise à aider les vétérans et les 
hommes et femmes en uniforme en voie de 
réintégrer la vie civile à se trouver un emploi 
dans l’industrie de la construction et du 
bâtiment, est maintenant en ligne. 

« Les vétérans et les militaires du Canada 
sont reconnus dans le monde entier pour 
leurs compétences, leurs qualités et leur 
expertise. Plusieurs employeurs au pays 
recherchent ce genre d’aptitudes, ce qui 
explique l’importance de ce programme, a 
déclaré le ministre des Anciens Combattants 

Steven Blaney. Le programme Du régiment 
aux bâtiments Canada permettra de relier 
ces personnes remarquables à des occasions 
d’apprentissage et des choix de carrière 
intéressants et bien rémunérés. Ils le méritent 
grandement après avoir servi leur pays avec 
fierté et dignité. »

Du régiment aux bâtiments Canada est 
un programme d’accès en ligne à des 
offres d’emploi. Les personnes intéressées 
peuvent s’inscrire dès maintenant 
dans le site du programme à l’adresse 
duregimentauxbatiments.ca et cliquer 
sur le bouton « Inscrivez-vous » pour créer 

un compte. Les employeurs qui désirent 
afficher une offre d’emploi dans le site peuvent 
s’inscrire à l’adresse helmetstohardhats.
ca/fr/employers.htm. 

« Ce site Web est une étape importante dans 
l’avancement du programme Du régiment 
aux bâtiments Canada. Il fournit une foule de 
renseignements sur le programme et sera un 
excellent moyen d’offrir aux vétérans, et aux 
hommes et femmes en uniforme qui sont en 
voie de libération, des occasions intéressantes 
pour un nouvel emploi dans l’industrie du 
bâtiment et de la construction », a déclaré le 
Bgen (r) Greg Matte, directeur exécutif, Du 
régiment aux bâtiments Canada. 

Pour en savoir plus, consultez le site 
duregimentauxbatiments.ca, composez 
le 613-238-2300 ou, sans frais, le 
1-855-238-9707.
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Passchendaele. Ce nom éveille encore 
plein d’émotions chez les Canadiens et les 
Canadiennes, et ce même 95 ans après cette 
sinistre bataille au cours de laquelle nos 
soldats réussirent à capturer la ville belge 
durant la Première Guerre mondiale.

La bataille débuta en juillet 1917, lorsque 
les Forces britanniques, Australiennes et 
Néo-Zélandaises attaquèrent les Allemands 
sur le front ouest dans le secteur d’Ypres en 
Belgique. Trois années de rudes batailles 
avaient détruit les systèmes de drainage. La 
toute première nuit de l’attaque, une forte 
pluie tomba et transforma rapidement le sol 
en boue collante. De nombreux attaquants 
des forces alliées périrent ou furent blessés 
dans une boue épaisse ou des trous d’obus 
remplis d’eau répugnante.

À l’automne, les Canadiens prirent la 
relève. L’offensive canadienne commença 
le 26 octobre. La vie au front durant 

Boue et mort à Passchendaele

la guerre était difficile même dans les 
meilleures circonstances, mais la bataille 
de Passchendaele devint vite un cauchemar 
de boue et de mort pour les Canadiens. Ils 
avancèrent lentement et subirent de lourdes 
pertes. Malgré tout, ils parvinrent à capturer 
le village dévasté de Passchendaele le 6 
novembre et à libérer l’extrême est de la crête 
de Passchendaele le 10 novembre, mettant 
ainsi fin à la bataille.

Le prix de cette victoire fut très élevé. Les 
quatre divisions du Corps canadien, quelque 
100 000 hommes en tout, combattirent dans 
des conditions presqu’inimaginables. Plus 
de 4 000 Canadiens furent tués et près de 
12 000 autres blessés. Cette victoire contribua 
à renforcer l’impressionnante réputation 
de notre pays pour son grand savoir et sa 
bravoure sur les champs de bataille.

Pour en apprendre davantage sur la bataille 
de Passchendaele, consultez veterans.gc.ca. 
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Comment nous joindre
Anciens Combattants Canada
Site Web : veterans.gc.ca
Courriel : information@vac-acc.gc.ca

Besoin de renseignements sur les 
services et les avantages?
Si vous résidez au Canada, composez l’un ou 
l’autre des numéros suivants :
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
aux États-Unis : 
Tél. : 1-888-996-22�2
au Royaume-Uni, en Allemagne,  
en France ou en Belgique : 
Tél. : 00-800-966-22�21
dans tout autre pays : 
Tél. : 61�-996-22�2

N’oubliez pas de nous indiquer votre 
numéro de client, si vous en avez un.

Besoin de renseignements sur les 
décisions relatives aux 
prestations d’invalidité et aux 
demandes de révision 
ou d’appel?
Communiquez avec le Bureau de services 
juridiques des pensions, 1-877-228-2250

Besoin de renseignements 
concernant la commémoration? 
Tél. : 1-866-522-2022 (français)
Tél. : 1-866-522-2122 (anglais)
Tél. : 1-800-�65-77�5 (malentendants)

Tribunal des anciens combattants 
(révision et appel)
C.P. 9900
Charlottetown PE  C1A 8V7
Tél. : 1-877-�68-0859
À l’extérieur du Canada 
Tél. : 902-566-88�5
Site Web : www.vrab-tacra.gc.ca

Renseignements sur les funérailles 
et l’inhumation
Fonds du Souvenir 
Tél. : 1-800-�65-711�
Site Web : www.fondsdusouvenir.ca

Ligne d’aide d’ACC
Conseils professionnels et confidentiels
24 heures sur 24, 7 jours sur 7
1-800-268-7708

Bureau de l’ombudsman 
des vétérans
Adresse postale :
Ombudsman des vétérans
C. P. 18, station B,  
Ottawa ON  K1P 6C3
1-877-��0-����
À l’extérieur du Canada : 902-626-2919
Télécopieur : 902-566-7582
Site Web : www.ombudsman-veterans.gc.caSteven Blaney, ministre des Anciens Combattants, avec M. Kader Arif, ministre délégué aux Anciens 

combattants, gouvernement français (à gauche); M. Sébastien Jumel, maire de Dieppe (au centre); 
Mme Sandrine Hurel, députée de l’Assemblée nationale représentant Dieppe; des cadets et des scouts 
canadiens; après la tenue d’une cérémonie qui a attiré plusieurs milliers de personnes au Square du 
Canada à Dieppe, en France. 


